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1. Introduction

Fondée en 1984, ACCÉSSS (Alliance des Communautés Culturelles pour l’Égalité dans la Santé et les Services Sociaux) est un regroupement de plus de soixante-dix (70) organismes; ACCÉSSS est vouée à la promotion de l’accessibilité et l’adéquation des services sociaux et de santé aux membres des communautés ethnoculturelles établis dans l’ensemble du Québec.

ACCÉSSS favorise le développement et le partage d’expertises en matière d’accessibilité et a notamment comme rôle de promouvoir et de réaliser des recherches et des enquêtes afin d’identifier les besoins spécifiques des communautés ethnoculturelles. ACCÉSSS est donc au cœur des réflexions sur l’accessibilité des services de santé et sociaux aux membres des communautés ethnoculturelles vivant dans toutes les régions du Québec.

Depuis vingt ans, ACCÉSSS est impliquée dans tous les changements au niveau de l’accessibilité. Citons à titre d’exemple nos interventions en matière de législation. L’Alliance a joué un rôle important quant à l’adoption de la loi 120 en 1991, soit la réforme de la santé et des services sociaux axée sur le citoyen.  La loi intègre en partie les recommandations d’ACCÉSSS et devient ainsi la première loi gouvernementale qui insère des mesures qui tiennent compte de la diversité ethnoculturelle de la population québécoise. 

Présentement, ACCÉSSS est très engagée dans la réforme du réseau de la santé et des services sociaux. Nous avons rédigé un mémoire sur le Projet de Loi 83 et avons été invités à le présenter à la Commission des Affaires sociales. De plus, nous avons établi un comité opérationnel avec l’Agence de développement de réseaux locaux de services de santé et de services sociaux de Montréal au sujet de la mise en oeuvre de cette réforme. Nous avons également organisé des sessions d’information sur la réforme de la santé destinées à nos membres.

Nos actions visent à assurer aux membres des communautés ethnoculturelles une véritable accessibilité au réseau de santé et des services sociaux. C’est une question de planification des interventions et de concertation entre le MSSS, les agences de développement de services de santé et de services sociaux et ACCÉSSS ainsi que de l’utilisation efficiente des ressources disponibles. Sans une telle planification et concertation, cela donnera lieu à une inadaptation des services, à une sous-utilisation et à une mauvaise utilisation des services de santé et sociaux existants, d’où l’importance d’établir un pont entre le réseau de la santé et des services sociaux et les communautés ethnoculturelles.

Ainsi, plusieurs organismes communautaires travaillent afin d’augmenter l’accessibilité et l’adéquation des services aux communautés ethnoculturelles. Sans offrir les mêmes services que le réseau public, ces organismes proposent des services complémentaires qui ont comme effet d’une part d’alléger le réseau et d’une autre part de fournir aux populations ethnoculturelles des outils d’intégration. Ces organismes offrent notamment les services suivants :

· Accueil et établissement (accompagnement, interprétariat);
· Services destinés aux réfugiés;

· Services destinés aux familles (support psychologique, suivi);

· Services destinés aux personnes âgées (activités sociales, accompagnement et suivi à domicile);

· Services destinés aux jeunes (activités sociales, aide scolaire);

· Services destinés aux femmes (maison d’hébergement, conseils paralégales);

· Services en santé mentale et services aux personnes handicapées;

· Services de formation aux nouveaux arrivants (cours de français, de recherche d’emploi et d’insertion professionnelle).

Pour saisir l’ampleur de ces interventions, il est nécessaire d’illustrer la croissance du poids démographique des communautés ethnoculturelles dans notre société. Pour ce faire, citons quelques statistiques. Selon les données du Recensement de 2001, la proportion de la population du Canada qui est née à l’extérieur du pays a atteint son niveau le plus élevé depuis les 70 dernières années.  Ainsi, 5,4 millions de personnes, ou 18,4 % de l’ensemble de la population, étaient nées à l’extérieur du Canada. Il s’agit de la plus forte proportion observée depuis 1931, alors que les personnes nées à l’étranger représentaient 22,2 % de la population. En 1996, cette proportion était de 17,4 %.

Dans le cas du Québec, le recensement de 2001 nous indique que le Québec comptait 9.6% d’immigrants, dont une grande partie, 88% selon les données du MRCI (maintenant le MICC), réside à Montréal et dans les courroies sud et nord de l’Île. Aujourd’hui, on constate que les personnes nées à l’extérieur du Canada comptent pour 10% de la population totale du Québec et ce pourcentage augmentera dans les années à venir.

La planification triennale 2005-2007 du MRCI (MICC) nous révèle que le niveau d’immigration au Québec est en augmentation constante – 37 500 immigrants en 2001, 39 500 en 2003 et une prévision de 48 000 immigrants en 2007. Rappelons que le gouvernement du Québec veut combler le déficit démographique de la société québécoise par l’immigration.

En effet, les organismes communautaires membres d’ACCÉSSS sont des partenaires directs et indispensables du réseau de santé et des services sociaux. De plus, depuis sa fondation, ACCÉSSS a été invitée par plusieurs ministres afin de mettre à profit son expertise en matière d’accessibilité et d’adaptation des services de santé et sociaux aux communautés ethnoculturelles.

Nous applaudissons la présente initiative du Gouvernement d’entamer cette importante consultation, en autant qu’elle débouche sur des résultats. Nous sommes entièrement d’accord avec les trois orientations stratégiques qui sont proposées afin de favoriser la pleine participation des communautés noires à la société québécoise, c’est-à-dire : « soutenir la réussite économique, renforcer les structures familiales et le soutien social et développer les conditions sociales de succès. 

Étant donné notre mandat en tant qu’organisme et notre expertise principalement en ce qui a trait à l’interaction et la collaboration avec le réseau de la santé et des services sociaux, nous croyons pertinent de jeter un coup d’œil sur la façon dont ce réseau peut aider à renforcer ces trois orientations stratégiques, ou, au contraire, à les entraver. Il est clair pour nous qu’il existe un ministère qui a pour responsabilité principale d’aider à renforcer le soutien social et d’améliorer les conditions sociales des populations vulnérables et il s’agit du Ministère de la Santé et des Services sociaux. La bonne santé et les services sociaux en général occupent une place prépondérante parmi les critères de bien-être et de réussite de nos communautés.

Le Document de consultation nous fait l’écho : 

« La pauvreté, le chômage et les mauvaises conditions de travail, de même que le manque de soutien social créent des tensions au sein des familles [des communautés noires]… » 

« …L’impact sur les couches sociales les plus fragiles des communautés noires – celles qui sont pauvres…et marginalisées – peut être dramatique. Les préjugés et la discrimination accentuent la marginalisation des membres vulnérables des communautés noires. Ceux-ci…ne font pas confiance aux institutions qui ont pour mission de les soutenir… » 

2. Les cinq piliers de l’égalité

 « …ACCÉSSS fait la promotion d’un réseau de la santé et des services sociaux fondé sur le principe de l’ÉQUITÉ. » 

À partir de l’expérience des vingt dernières années, ACCÉSSS a identifié cinq moyens principaux afin d’arriver à l’accessibilité équitable des communautés ethnoculturelles aux services de santé et des services sociaux. C’est ce que nous appelons les cinq « piliers de l’égalité », à savoir :

Pilier I. La prestation des services de santé et services sociaux égale en qualité à ceux offerts à la population en général; (c.-à-d., adaptation de ces services à la diversité ethnoculturelle de la population québécoise); 

Pilier II. L’embauche des minorités ethnoculturelles au sein du réseau;

Pilier III. L’adéquation des ressources offertes aux organismes communautaires des communautés ethnoculturelles par rapport à la taille de ces communautés au sein de la société québécoise;

Pilier IV. La participation des minorités ethnoculturelles au sein des instances décisionnelles du réseau de la santé et des services sociaux;

Pilier V. Développement des compétences en intervention interculturelle - la formation continue et de base des intervenants du réseau de la santé et des services sociaux, ainsi que des étudiants et des professionnels du domaine de la santé et des services sociaux.

Dans le cas de la présente consultation, ces cinq « piliers » peuvent bien soutenir les fondements de la participation des communautés noires à notre société. Dans ce sens, nous jugeons comme très important le fait que le Gouvernement ait choisi d’utiliser le terme « minorité ethnoculturelle »
 pour souligner le statut de certains groupes parmi les communautés ethnoculturelles. Nous croyons que cela s’inscrit dans la volonté de reconnaître l’importance d’agir pour, comme l’a dit la Ministre, Madame Lise Thériault, «…lutter contre la discrimination raciale,… » 

Certains problèmes de type structurel sont pourtant liés à la reforme de la santé et des services sociaux présentement en cours (c.-à-d., le Projet de loi 83, etc.). Ces changements fondamentaux ramènent les principales décisions aux niveaux de la prestation de services, l’embauche des effectifs, la distribution de ressources ou les ententes de service avec les organismes communautaires, aux instances décentralisées en sous-régions. Le danger de la décentralisation excessive peut réduire la capacité du Gouvernement à faire face à la discrimination raciale et de pouvoir aider les couches les plus vulnérables de notre société. 

Comme l’a déclaré Monsieur Jérôme Di Giovanni, directeur général d’ACCÉSSS, dans un récent article du bulletin trimestriel d’ACCÉSSS : 

« [Les] mesures administratives et budgétaires [implantées par les gouvernements] ne règlent pas les problèmes d’accès pour les communautés ethnoculturelles. Les services peuvent être disponibles mais pas nécessairement accessibles; l’organisation des programmes n’est pas nécessairement équitable. En fait, les préoccupations des communautés ethnoculturelles risquent d’être enterrées dans le processus de restructuration… » 

3. Les programmes d’accès à l’égalité aux services de santé et aux services sociaux

La législation québécoise prévoit trois types de programmes d’accès à l’égalité (PAE) qui équivalent aux « piliers » I, II, et V ci-haut mentionnés. Normalement, ces programmes sont plus connus dans le domaine de l’emploi; mais ces mesures de redressement et de rattrapage peuvent également être utilisées pour améliorer l’accessibilité aux services publics ainsi qu’à l’éducation. Nous pensons que le moment est venu de regarder la pertinence de ces options législatives. 
Citons encore l’article de Monsieur Di Giovanni :

« [Les] articles 86 et 92 de la Charte des droits et libertés de la personne…du Québec…permettent l’élaboration et l’implantation des Programmes d’accès à l’égalité en matière de services sociaux et de santé pour des groupes victimes de discrimination.

L’article 86 déclare : ‘Un programme d’accès à l’égalité a pour objet de corriger la situation de personnes faisant partie de groupes victimes de discrimination…dans les secteurs de l’éducation ou de la santé et dans tout autre service ordinairement offert au public.’…

L’article 92 déclare : ‘Le gouvernement doit exiger de ses ministères et organismes publics dont le personnel est nommé suivant la Loi sur la fonction publique l’implantation de programmes d’accès à l’égalité dans le délai qu’il fixe.’ » 

Voir également les Règlement sur les programmes d’accès à l’égalité (L.R.Q., c. C-12, r.0.1, amendant c. C-12, a. 86.8, par. b) Section IV, pour les « …adaptations nécessaires aux programmes d’accès à l’égalité dans un établissement offrant des services de santé ou tout autre service ordinairement offert au public. »

4. La problématique des membres des communautés noires vis-à-vis le réseau de la santé et des services sociaux. Méthodologie proposée : 

Considérant l’énorme complexité du réseau, nous allons d’abord procéder à répertorier les différents types de services de santé ou de services sociaux existants avec le but d’identifier les lacunes et les barrières affectant les communautés noires. Chaque chapitre sera suivi, dans certains cas, d’une série de questions qui pourront servir à préciser les types de solutions possibles. Ensuite, nous allons reproduire la liste des recommandations à la fin du présent mémoire.

5. La prestation et adaptation des services de santé et sociaux aux communautés noires égales à ceux offerts à la population en général (Pilier I) 

Comme on a vu antérieurement, certaines couches les plus vulnérables de la population noire « …ne font pas confiance aux institutions qui ont pour mission de les soutenir… »
 Malheureusement, ceci est aussi applicable aux établissements du réseau de la santé et des services sociaux.

Ainsi, le document de consultation déclare que : « …la discrimination…dans les pratiques institutionnelles a des conséquences sociales…importantes, car elle prive les citoyens des communautés noires d’un traitement équitable en matière de services. »
 Encore une fois, parmi ces pratiques institutionnelles, nous trouvons celles de certains établissements de santé ou de services sociaux. 

D’après le Rapport du Groupe chargé d’étudier les problèmes de santé mentale des immigrants et des réfugiés au Canada connu par le nom du Rapport ‘Beiser’ : « Les stéréotypes raciaux peuvent biaiser le dépistage. Par exemple, un médecin canadien pourrait diagnostiquer la schizophrénie d’une personne ressortissante d’un pays en voie de développement, ayant ignoré que son comportement soi-disant psychotique est vraiment l’effet de la malnutrition et de la déficience de la vitamine B concomitante. » 

5.1 Services de santé de première ligne (le curatif) :  

Question 1 : Est-ce que les établissements tels que les hôpitaux, les cliniques, GMF, etc., sont adéquatement préparés pour accueillir les clientèles des communautés noires, surtout les nouveaux immigrants des pays africains et des Caraïbes ? 

Question 2 : Quelle sorte de traitement reçoivent-ils à l’accueil ?

Question 3 : Lors des examens, est-ce que le dépistage ou la phase diagnostique tient compte des caractéristiques ethnospécifiques de ces clientèles, tels que les facteurs génétiques? (Par exemple : l’anémie falciforme ou l’intolérance au lactose) ? 

Question 4 : Lors des références aux autres institutions, tient-on compte des organismes des communautés noires qui pourraient servir à titre d’assistants, pour les accompagner, ou en tant qu’interprètes, ou pour traduire le sens des prescriptions? 

Question 5 : Les établissements utilisent-ils régulièrement la Banque interrégionale d’interprètes de l’Agence de développement de réseaux locaux des services de santé et des services sociaux pour servir les clientèles des communautés noires? 

Question 6 : Quelles ressources alternatives (matérielles ou humaines) utilisent-ils pour traduire les documents pertinents dans les langues de ces communautés?

5.2 Services préventifs de santé : 

Question 1 : Lors des campagnes de vaccination ou de prévention des maladies épidémiques, rejoigne-t-on adéquatement les membres des communautés noires (surtout les nouveaux arrivants) ?

Question 2 : Lors des campagnes d’éducation sur la prévention des infections et maladies, quels moyens utilisent les départements de santé publique pour rejoindre ces populations?

Question 3 : Quels moyens utilisent les DSP pour traduire les renseignements sur la bonne consommation des médicaments, sur la bonne alimentation, etc., dans les langues maternelles des communautés noires (surtout celles des nouveaux arrivants) ?

Question 4 : Les répondants d’Info-Santé sont-ils capables de parler les langues maternelles des communautés noires (surtout celles des nouveaux arrivants) ?

5.3 Services liés à la santé mentale. Problématique : 
Tel que reconnu par le document de consultation, « …les parents de familles pauvres [des communautés noires], en raison de leurs difficultés, sont plus isolés,…et sont plus vulnérables au stress. Dans le cas des immigrants, particulièrement des nouveaux arrivants, ce stress est accentué par le fait de devoir évoluer dans un milieu social et institutionnel différent. » 

Le phénomène du stress et de son impact sur la santé des immigrants noirs a été déjà reconnu par les chercheurs depuis longtemps. Par exemple, le Rapport du Groupe chargé d’étudier les problèmes de santé mentale des immigrants et des réfugiés au Canada (Rapport ‘Beiser’) intitulé Puis…la porte s’est ouverte : problèmes de santé mentale des immigrants et des réfugiés. (Gouvernement du Canada, 1988) nous révèle les spécificités de cette problématique : « Les minorités visibles du Canada souffrent le rejet chaque jour – au travail, dans le logement, dans le domaine de l’éducation, dans les médias, etc. L’expérience incessante du rejet met en danger la santé mentale. » 

« Exclus des maints emplois à cause des difficultés linguistiques…ou des pratiques d’embauche discriminatoires, beaucoup d’immigrants sont obligés de travailler au bas de l’échelle…Les immigrants et les réfugiés les mieux éduqués et formés se trouvent dans l’impossibilité de travailler dans les professions pour lesquelles ils sont hautement qualifiés; le sous-emploi qui résulte est un facteur de risque du développement des troubles émotifs très significatif.  »  

Certains chercheurs ont identifié l’impact des attitudes racistes dans la pratique psychiatrique occidentale. D’après les psychiatres Roland Littlewood et Maurice Lipsedge, dans leurs traités Aliens and Alienists, Ethnic Minorities and Psychiatry, U.K., 1982, le diagnostic des maladies mentales varie d’un patient à l’autre dépendamment de l’origine ethnique ou raciale des patients. Selon ces chercheurs, la méconnaissance des valeurs culturelles et des croyances religieuses des autres nationalités a eu pour effet d’engendrer des erreurs graves de diagnostic et de traitement; cela a eu, dans plusieurs cas, un impact nocif sur les patients.

En ce qui concerne l’état de la santé mentale des communautés noires au Québec, les études québécoises font le même constat. Par exemple :

« …L’Étude auprès des communautés culturelles 1998-1999 de l’Institut de la Statistique du Québec (2002), suite à la demande de ACCÉSSS adressée à Santé Québec…et [à la Commission des droits de la Personne du Québec] a permis de combler l’absence de données [sur] la variabilité et…la spécificité des profils sociosanitaires des divers groupes culturels…[Cette] étude a touché des communautés originaires…d’Haïti [et d’autres pays d’où émanent des minorités visibles. Les] résultats obtenus sur la symptomatologie anxiodépressive en rapport au vécu de violence pré-migratoire montrent qu’elle touche autant les témoins que les victimes directes qui ont vécu dans un tel contexte…L’étude souligne aussi l’effet négatif…de la discrimination sur leur santé mentale. Un tel constat vient réaffirmer les conclusions de [Gilles] Bibeau et al. (1992…) qui avancent que dans les ‘cas de discrimination et d’harcèlement social’ peuvent surgir des problèmes psychologiques de ‘démotivation, auto-dévalorisation, perte de confiance en soi et de fierté.’» 

Selon les chercheurs canadiens et québécois traitant sur les sources de détresse psychologique des populations immigrantes, « …les problèmes…au niveau…socioculturel [tels que la] discrimination, [et le] racisme…engendrent…la démoralisation collective et individuelle et des situations de trauma…Les enjeux liés à [la] réalité de la migration…sont…en lien avec des phénomènes…de santé mentale [tels : carence] affective, traumas dus à la violence, au viol, à la torture…et de la qualité de l’environnement des sociétés réceptrices à l’égard des immigrants (banalisation de l’injustice sociale, ségrégation, discrimination, racisme… » 

 « …Ce n’est pas la migration en soi qui est pathogène, mais les conditions politico-économiques et socioculturelles dans lesquelles se réalise le processus d’insertion des immigrants…[Ces] événements…se transforment en circonstances fragilisant leur équilibre mental et pour lesquelles les systèmes actuels de santé n’offrent que des réponses limitées,… » 

5.4 Services liés à la santé mentale. Questions : 

Question 1: Est-ce que les établissements de santé mentale (c.-à-d., hôpitaux psychiatriques, lignes d’écoute, centres d’assistance ou d’orientation psychosociale, etc.) sont suffisamment outillés dans l’ethnopsychiatrie, ou connaissent adéquatement les facteurs qui affectent la santé mentale (par exemple, le stress lié à la discrimination, le syndrome du stress post-traumatique, etc.), pour intervenir effectivement auprès des membres des communautés noires? 

Question 2 : Les intervenants psychosociaux connaissent-ils les caractéristiques culturelles qui affectent la définition même de la maladie mentale dans les cultures de ces communautés?

Question 3 : Comment les intervenants psychosociaux utilisent-ils les interprètes dans les langues maternelles des communautés noires?

Question 4 : Quels types de mécanismes de partenariat ou de collaboration utilisent les intervenants avec les organismes des communautés noires dans l’intervention psychosociale?

5.5 Services sociaux aux femmes, jeunes et aînés des minorités noires. Problématique:  

Le document de consultation identifie clairement deux segments de population au sein des communautés noires où il y a des situations critiques qui demandent des solutions urgentes, à savoir les jeunes et les femmes. Nous citons :

1. « Les femmes des communautés noires qui élèvent seules leurs enfants vivent souvent en situation de pauvreté et ont peu de soutien…Plusieurs…vivent des problèmes de violence, physiques et psychologiques. » 

2. « [Les] jeunes des communautés noires…sont surreprésentés dans les centres jeunesse de Montréal,… » 

3. ACCÉSSS reconnaît une troisième catégorie des membres des communautés noires ayant expérimenté des barrières aux services de santé et services sociaux : les personnes âgées. 

4. Enfin, ACCÉSSS est préoccupée par le fait que les personnes ayant des limitations fonctionnelles sont discriminées par la Loi canadienne sur l'immigration. De plus, l’ensemble des services offerts à la population ne sont pas adaptés à leurs caractéristiques culturelles et linguistiques (acquisition de la langue par les personnes ayant une déficience intellectuelle, visuelle et auditive; perception culturelle du handicap; perception de la personne handicapée dans le pays d'origine, difficulté à s'intégrer aux services tels que le placement, etc.)  Les organismes d'accueil ne possèdent généralement pas l'expertise pour aider ces personnes et la perception culturelle du handicap fait en sorte qu’elles soient souvent discriminées par leurs propres familles et la communauté d'origine, donc ne reçoivent aucun support dans leur processus d'intégration. Cette constatation s’applique à tous les membres des communautés ethnoculturelles ayant des limitations fonctionnelles.

5.6 La violence familiale et conjugale

Les communautés ethnoculturelles représentent à peu près 15% de la population totale québécoise. C’est difficile à déterminer combien de ces familles risquent de vivre la violence à l’intérieur de leurs relations familiales, mais nous estimons que le risque est aussi important que dans l’ensemble de la population. ACCÉSSS croit que la violence n’épargne aucune communauté.

Par ailleurs, plusieurs organismes membres d’ACCÉSSS et ses partenaires remarquent une augmentation du nombre des cas de femmes issues des minorités visibles victimes de violence conjugale et familiale. Les maisons d’hébergement des femmes et enfants victimes de cette violence constatent une proportion troublante de femmes des minorités ethnoculturelles accueillies chez eux, et qui demandent des services adaptés aux réalités ethnoculturelles qu’elles ne sont souvent pas capables de fournir (par exemple : services d’interprétariat, régimes alimentaires divers, croyances et pratiques religieuses, etc.)

Selon les plus récentes données publiées par Statistique Canada, « le taux global de violence conjugale sur cinq ans est demeuré inchangé…par rapport à 1999. » En ce qui concerne le Québec, l’analyse des données recueillies récemment par Statistique Canada a révélé que : « …87%…de victimes…étaient de sexe féminin… ». Soient « …23%…des…victimes de crimes contre la personne avaient été agressés par un conjoint, un ex-conjoint ou par un partenaire intime. » 

Les communautés immigrantes ont tendance à faire part moins souvent de ces problèmes parce qu’elles considèrent que les problèmes familiaux relèvent du domaine privé. Cette conviction empêche de nombreuses femmes immigrantes à rechercher de l'aide auprès des instances officielles comme la police, les refuges pour femmes, les hôpitaux ou les services sociaux. La crainte d'être désapprouvée par les autorités constitue une autre raison pour ne pas ébruiter les problèmes familiaux. Quelle que soit la durée de leur séjour au Canada, cette crainte de la divulgation fait partie de l'éthique des immigrants de nombreuses cultures. Un mélange de peur et de honte fait que, souvent, les personnes immigrantes n'admettent pas qu'elles peuvent avoir besoin de services spéciaux. 

Depuis sa création, ACCÉSSS a été impliquée dans les divers travaux et les multiples tables de réflexion sur la problématique de la violence conjugale et familiale. Cette implication se fond sur la nécessité d’adapter les interventions aux spécificités ethnoculturelles et de rendre les services accessibles aux clientèles immigrantes et aux communautés ethnoculturelles. Les organismes membres ont donné le mandat à ACCÉSSS de travailler l’aspect prévention, en ce qui concerne les femmes victimes de violence conjugale. Ainsi, les hommes, faisant partie du problème, doivent aussi faire partie de la solution. 

Donnant suite à une journée thématique consacrée à la problématique de la violence dans les familles des communautés ethnoculturelles, en mars 1997, ACCÉSSS a organisé, le 18 mars 1999, une journée de réflexion sur les rapports familiaux en milieu ethnoculturel. De cette dernière naquit l’idée de mener un projet de recherche sur cette problématique, i.e., Violence conjugale en milieu ethnoculturel : bien comprendre pour mieux intervenir. Ce projet a donné lieu à la production de trois documents :

· Rapport familiaux en milieux ethnoculturel : les actes du colloque 18 mars 1999. (2000) 
· Violence conjugale en milieu ethnoculturel, tour d’horizon de la littérature existante. (2001)
· Violence conjugale en milieu ethnoculturel, outil de référence. (2001) 
Comme résultat de ses interventions, ACCÉSSS a développé, en 2002, un projet d’intervention auprès des hommes des communautés ethnoculturelles. Grâce à une subvention du Programme de promotion de la femme de Condition féminine Canada, en 2004, ACCÉSSS a pu engager un agent de développement à temps plein et procéder à développer des outils d’animation et des stratégies de sensibilisation afin d’intervenir auprès des hommes des communautés ethnoculturelles.

Nous avons créé un comité d’orientation et de suivi du projet qui regroupe une douzaine d’expert(e)s et d’intervenant(e)s sociaux ainsi que des représentant(e)s d’organismes des communautés ethnoculturelles, pour guider les travaux d’ACCÉSSS en ce qui concerne le projet. Nous avons également engagé sur contrat une écrivaine d’origine africaine, Madame Ghislaine Sathoud, qui a écrit une pièce de théâtre (« Ici ce n’est pas pareil chéri! »), qui servira d’outil fondamental de sensibilisation des groupes ciblés. Une entente vient d’être signée avec le Centre de recherche interdisciplinaire sur la violence familiale et la violence faite aux femmes (CRI-VIFF) pour la phase de recherche avancée du-dit projet. Pendant l’automne et l’hiver 2005-2006, nous allons identifier les organismes qui seront prêts à s’engager dans un processus de formation et de mobilisation à long terme, au sein de leurs communautés respectives, y compris les communautés noires.
5.7 Questions liées à la condition des femmes noires 

Question 1 : Les centres de santé et des services sociaux mandatés pour développer des services aux femmes victimes de violence conjugale sont-ils prêts à fournir des services adaptés aux femmes des minorités visibles,…des communautés noires?

Question 2 : Les travailleurs sociaux des CSSS sont-ils capables, lors d’un premier contact, de déceler les indices de violence conjugale ou les « patterns » d’abus chez les femmes des minorités visibles?…des communautés noires?

Question 3 : Quelle sorte de rapports de partenariat ont-ils établi avec les organismes des femmes noires ou avec les maisons d’hébergement pour assurer le dépistage, l’accompagnement ou l’orientation des femmes noires affectées par la violence conjugale? 

Question 4 : Comment sont-ils organisés pour assurer l’utilisation des interprètes ou de traducteurs dans les langues maternelles des femmes noires?

5.8 Les jeunes noirs. Problématique : 

En ce qui concerne la problématique des jeunes noirs, ACCÉSSS est préoccupée par les rapports des taux élevés de ces jeunes au Centre jeunesse de Montréal en comparaison avec le reste de la population. Le document de consultation reconnaît en effet (voir par exemple page 16, Gouvernement du Québec, Des valeurs partagées, des intérêts communs. La pleine participation à la société québécoise des communautés noires. Document de Consultation. août 2005.) qu’il y a un problème de chômage élevé chez les jeunes noirs. On doit également reconnaître que ces jeunes sont affectés par une panoplie de problèmes spécifiquement liés à leur statut de minorité ethnoculturelle qui « colorent » toutes leurs expériences, autant au niveau économique que dans leurs rapports sociaux, à l’école, avec leurs parents et leurs pairs. 

En 2000, lors des consultations avec nos membres et partenaires à travers le Québec, ACCÉSSS a constaté que cette problématique se retrouvait dans toutes les régions. Par exemple, les participants de la région de Laval ont témoigné sur les problèmes liés à «…l’intervention auprès des jeunes de minorités visibles. Les participants trouvent préoccupante la problématique de l’intolérance, des comportements racistes et des groupes d’adolescents des minorités visibles qui se développent…S’ajoute à cela le phénomène des difficultés interraciales et de la violence. » 

Dans la région de Montréal, les participants à la consultation ont souligné que : « [Les] jeunes de minorités visibles…sont confrontés à l’exclusion au cours de leurs parcours, ce qui a un impact sur leur santé mentale. À son tour, cet état dépressif a une incidence sur leur recherche d’emploi. » 

Ils ont aussi déclaré que « Il faut…prévenir l’intolérance et les conflits interraciaux qui se développent chez les groupes d’adolescents… » et que…« il n’y a pas d’analyse de la surreprésentation des jeunes des minorités visibles à la Loi des jeunes contrevenants, ni d’études sur le traitement des cas de protection et des taux de placement des jeunes haïtiens… » 

La discrimination raciale directe ou systémique affecte tous les membres des communautés noires; et clairement, lors des situations de rupture familiale ou de tensions dans les relations interpersonnelles, ces jeunes sont donc victimes du « profilage » racial qui détermine le type d’intervention choisie par les divers acteurs des réseaux publics (c.-à-d., les services de police, les tribunaux de la jeunesse, centres jeunesse, etc.) Les programmes de formation interculturelle entamés par les centres jeunesse de Montréal, il y a déjà presque quinze ans, ont abordé cette problématique. Nous pensons qu’on doit intégrer cette formation de façon permanente dans les cours de perfectionnement des intervenants jeunesse du réseau de la santé et des services sociaux.

5.9  Les aînés des communautés noires. Problématique : 
Lors de son intervention devant le Parlement des sages à l’Assemblée Nationale, en automne 2004, et suite à une consultation de ses membres, ACCÉSSS a déclaré : «…les barrières d’accès au système de santé constituent un…défi de taille pour les immigrants âgées… » 

Dans ce document, ACCÉSSS souligne notamment  : « Il existe des sentiments de méfiance et d’insatisfaction de la part des aînés membres des communautés ethnoculturelles inhérents à des problèmes de communication, aussi bien verbale que culturelle, avec le personnel du réseau… » 

À la liste des barrières, nous devons ajouter l’effet cumulatif des multiples formes de discrimination telle que définie par l’article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne, c’est à dire, de la discrimination fondée sur la race, la couleur de la peau, l’origine ethnique ou nationale, le sexe et, bien sûr, l’âge. Dans le cas des aînés des minorités visibles, donc des aînés noirs, hommes et femmes, les études telles que le SIPA-CROP de l’année 2003-2004 peuvent nous donner des pistes de solutions pour l’élimination de ces barrières.
6. L’emploi (Pilier II)

6.1 L’embauche des minorités noires au sein du réseau de la santé et des services sociaux

Le document de consultation a bien illustré la problématique de l’emploi chez les minorités noires du Québec. Il constate que : 

« …les communautés noires accusent un taux de chômage de 17,1% comparé à 8,2% pour l’ensemble de la population. »
 Ainsi, « …le chômage affecte 16,9% des femmes des communautés noires, comparativement à 7,7% de l’ensemble des femmes québécoises… »
 « Le taux de chômage des jeunes des communautés noires est presque deux fois plus élevé que celui des jeunes dans leur ensemble… » 

De plus, certains professionnels du domaine de la santé et des services sociaux originaires des communautés noires, ou des pays de ces communautés, continuent de trouver beaucoup de barrières à la pratique de ces professions, même ceux qui ont accumulé plusieurs années d’expérience. Des barrières d’ordre réglementaire ou administratif empêchent la reconnaissance des diplômes étrangers. Un bon exemple constitue le cas des médecins diplômés hors Québec barrés de la pratique, à l’heure où il est généralement reconnu qu’il y a une pénurie flagrante de médecins dans les régions éloignées des grandes villes. 

ACCÉSSS est d’avis que l’embauche des personnes des communautés noires dans les régions de forte concentration de ces communautés serait très pertinente. D’abord parce que ces personnes sont plus aptes à comprendre les problèmes de santé des membres de leurs propres communautés. Ensuite, parce que leur présence servirait de modèle positif, encourageant notamment d’autres personnes noires (surtout les jeunes) à choisir des carrières dans le domaine de la santé ou des services sociaux. Enfin, parce que ceux qui connaissent les langues maternelles et la culture des nouveaux arrivants pourront mieux comprendre leurs symptômes ainsi que les aider à suivre les traitements et à comprendre les diagnostics.   

Notez bien qu’ACCÉSSS distingue clairement l’embauche des minorités visibles en raison des droits à l’équité, d’un côté, de l’embauche de ces mêmes minorités en raison de leurs aptitudes à mieux servir une clientèle particulière à cause de leur proximité culturelle ou linguistique, de l’autre. C’est-à-dire, même dans une région où il n’y a pas de concentrations importantes de minorités visibles, on doit les embaucher en raison de l’accès à l’égalité tel que compris par la Charte des droits et libertés de la personne du Québec.

6.2 Les Programmes d’accès à l’égalité en emploi 

L’instrument législatif par excellence pour promouvoir l’embauche de ces minorités dans les services publics de santé et sociaux c’est la nouvelle Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans les organismes publics (L.R.Q., chapitre A-2.01). Voici les articles pertinents :

« Article 1. La présente loi institue un cadre particulier d’accès à l’égalité en emploi pour corriger la situation des personnes faisant partie de certains groupes victimes de discrimination en emploi, soit [entre autres] les personnes qui font partie d’une minorité visible en raison de leur race ou de la couleur de leur peau… »

« Article 2. La présente loi s’applique aux organismes publics… »…

« Article 4. Un établissement public visé par la Loi sur les services de santé et les services sociaux…, un établissement privé visé par cette loi qui [est subventionné par le Gouvernement], une régie régionale… »…

« Article 7.  Afin de déterminer s’il y a sous-représentation d’un groupe visé par la présente loi dans un type d’emploi, la Commission [des droits de la personne et des droits de la jeunesse] compare la représentation de ce groupe au sein des effectifs concernés de l ‘organisme avec sa représentation au sein des personnes compétentes ou aptes à acquérir cette compétence dans un délai raisonnable pour ce type d’emploi à l’intérieur de la zone appropriée de recrutement. »…

« Article 9. L’organisme est tenu d’établir un programme d’accès à l’égalité en emploi,…dans le cas où la Commission estime que la représentation des personnes à l’emploi de l’organisme faisant partie d’un groupe visé par la présente loi est généralement non conforme à la représentation des personnes compétentes de ce groupe dans la zone de recrutement applicable. »…

« Article 13. Un programme d’accès à l’égalité en emploi vise à augmenter la représentation des personnes faisant partie de chaque groupe qu’il vise et à corriger les pratiques du système d’emploi. »…

« Article 21. Tout organisme doit, après l’atteinte des objectifs d’un programme d’accès à l’égalité en emploi, veiller au maintien de cette égalité. »…
« Article 25. Les coûts liés à la formation de personnes à l’emploi d’un organisme public pour l’élaboration d’un programme d’accès à l’égalité en emploi sont réputés être des dépenses admissibles au sein de l’article 5 de la Loi favorisant le développement de la formation de la main-d’œuvre… » 

7. Adéquation des ressources offertes aux organismes communautaires des communautés noires par rapport à la taille de ces communautés (Pilier III). Problématique :  

7.1 L’importance des organismes communautaires des communautés noires 

Le document de consultation fait remarquer l’existence des communautés ethnoculturelles au Québec depuis longtemps, dont les communautés noires. Citons : « Il convient de bien distinguer les enjeux liés à l’intégration, qui touchent les personnes immigrantes nouvellement établies au Québec, de ceux liés à la pleine participation, qui concernent l’ensemble des citoyens issus des communautés culturelles. » 

Les communautés noires sont présentes dès le début de la colonisation. Les colons noirs, autant libres qu’esclaves, participaient activement dans la vie de la Nouvelle France dans toutes les phases de notre évolution sociale et économique. Ce sont des « …Québécois généralement nés ici ou dont la communauté est installée depuis plusieurs générations, mais qui éprouvent un déficit de participation aux différentes sphères de la société en raison…de leur origine ethnique. » 

Comme toutes les autres communautés ethnoculturelles, les communautés noires provenant des anciennes colonies caribéennes ou africaines ainsi que des États Unis, fuyant l’esclavage, ont créé des espaces sociaux et communautaires vitaux pour préserver leurs valeurs et coutumes traditionnelles. N’était-ce pas enfin la trajectoire de toutes les communautés immigrantes, mêmes les Français et les Britanniques? Chaque groupe ethnoculturel qui est arrivé au Québec, depuis, a eu le droit de développer ses propres institutions et organisations vouées à la préservation de sa culture, sa langue et ses valeurs.

Les organismes communautaires des communautés noires qui ont été constitués dans le but d’offrir des services d’aide à leurs membres, doivent également avoir le droit de participer activement dans l’élaboration de programmes conçus pour améliorer l’état de santé et les conditions sociales des Québécois. Le statut spécial de ces institutions est d’ailleurs protégé par la Charte des droits et libertés de la personne à l’article  20 : 

« Une distinction, exclusion ou préférence…justifiée par le caractère…philanthropique, religieux,…ou éducatif d’une institution sans but lucratif ou qui est vouée exclusivement au bien-être d’un groupe ethnique est réputée non discriminatoire. » 

Ainsi, l’article 43 proclame : « Les personnes appartenant à des minorités ethniques ont le droit de maintenir et de faire progresser leur propre vie culturelle avec les autres membres de leur groupe. »  

Nous trouvons donc difficile à comprendre l’ambiguïté du terme « communautarisme » tel qu’il apparaît à la page 3 du document de consultation; ou la quasi-approbation de l’attitude de rejet par certaines personnes indéfinies d’une « …prise en mains des problèmes par les communautés…noires…elles-mêmes et le renforcement de leurs structures communautaires. » 
  Nous croyons que le renforcement des organismes des minorités noires ne menace point l’intégration de ces communautés à la société québécoise. Au contraire, les traditions et les valeurs transmises par ces organismes ont beaucoup à contribuer dans la recherche de solutions aux problèmes de santé et de marginalisation vécus par ces communautés. 

7.2 Le défi de l’accueil des nouveaux immigrants vis-à-vis la diversification de la clientèle du réseau de la santé et des services sociaux 

ACCÉSSS a fait remarquer à maintes reprises la possibilité d’une crise d’envergure dans notre système de services de santé et sociaux qui serait provoquée par la réduction de soutien aux organismes communautaires, au même moment que l’on constate une augmentation et une diversification de la clientèle provenant de l’immigration récente. Ceci étant vrai pour les organismes communautaires de la majorité, il est encore plus vrai quand on traite des organismes voués à l’accueil et l’intégration des minorités visibles.

Lors d’une consultation récente auprès de ses membres, plusieurs d’entre eux ont témoigné sur les inégalités dans le financement des organismes communautaires des communautés ethnoculturelles (surtout ceux des minorités visibles) comparé à celui des autres organismes. Ainsi, la participation de ces organismes au sein des instances qui décident des allocations (par exemple, PSOC, SACA, etc.) est totalement inadéquate si l’on compare avec la taille de ses clientèles. Les barrières bureaucratiques et systémiques à l’adéquation des ressources matérielles persistent encore dans le réseau. ACCÉSSS vient de publier un avis (Voir Cadre de référence sur le financement des organismes membres, octobre 2005) que nous citons ici :

« Les organismes membres d’ACCÉSSS plus particulièrement sont appelés à desservir une clientèle qui est dans tous les cas déracinée des pays d’origine respectifs…La majeure partie des intervenants affirment devoir être très disponibles pour recevoir des personnes qui souvent viennent les voir dans des moments difficiles, de crise. Il est hors de question pour eux de fermer la porte à une personne qui, malencontreusement, arrive quelques minutes avant l’heure de fermeture prévue de l’organisme communautaire. Qui plus est, la majorité des immigrants proviennent de pays où il n’y a pas autant de règlements qu’au Québec, donc les organismes qui travaillent auprès d’eux doivent souvent se plier à des demandes très spécifiques et faire preuve d’empathie et d’une importante flexibilité, et ce, sans avoir les ressources nécessaires à cet effet. » 

« D’après notre consultation, les organismes communautaires qui travaillent auprès des immigrants ont une moyenne de financement visiblement inférieure à la moyenne de tous les organismes subventionnés par le MSSS…Si l’on considère la lourdeur supplémentaire des cas dont traitent ces intervenants, il est légitime de se demander pourquoi ils touchent de si bas salaires…Leurs salaires sont beaucoup en deçà des rémunérations normalement octroyées pour ce type d’emploi. » 

« Selon les données fournies par le Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec (SACA), 92 des membres d’ACCÉSSS reçoivent une aide financière pour leur mission globale qui se situe à une moyenne de 47,225 $ et ce, en incluant le financement des centres d’hébergement pour femmes immigrantes. Si l’on tient compte également des ententes particulières (projets et autres ententes avec le MSSS) la moyenne des subventions totales s’élève à 60,729$ par année par organisme. 

« En comparant cette dernière moyenne avec celle de l’ensemble des organismes communautaires subventionnés par le MSSS durant l’exercice 2002-2003 qui est de 92 446 $, l’on se rend compte qu’elle se situe largement au-dessus de celle obtenue par les organismes qui travaillent auprès des immigrants. Ce sous-financement a comme effet de mettre beaucoup de pression sur nos organismes membres qui se confrontent souvent avec des cas très difficiles et un manque flagrant de ressources. Il existe, par ailleurs, des organismes qui, malgré un travail acharné et utile ne reçoivent pas de subvention pour leurs missions globales;…Beaucoup d’autres organismes reçoivent des montants très bas pour leur mission globale et doivent renouveler chaque année les ententes avec les différents ministères pour des projets ponctuels, faute de quoi la survie même de l’organisme est remise en question. En effet, sans un montant suffisant pour la mission globale des organismes, ces derniers doivent consacrer des ressources importantes pour trouver d’autres sources de financement et ce, au détriment des services qu’ils sont appelés à offrir. » 

« Face à la nécessité et à la pertinence d’assurer une meilleure adéquation des services de santé et sociaux pour les immigrants, nos revendications se situent au niveau du financement de la mission globale de nos organismes membres qui est nettement insuffisant pour remplir la lourde mission que la plupart d’entre eux se sont donnée. En effet, un pourcentage important de nos membres ont un financement de base qui ne dépasse pas les 45 000$, ce qui les empêche souvent d’assurer une continuité dans leurs activités et projets en cours. Ainsi, nous demandons que la disparité entre le financement des organismes communautaires en général et celui des organismes communautaires ayant une clientèle spécifiquement immigrante puisse s’estomper… » 

« Il existe un certain nombre d’organismes qui ne reçoivent simplement pas de financement, même si les services offerts par eux sont tout aussi essentiels…Ces organismes fonctionnent dans une extrême précarité…La deuxième revendication consiste, donc, à demander à ce que tous les organismes qui sont dans ce cas reçoivent une subvention de base afin de pouvoir offrir ces services essentiels pour les immigrants… » 
 «… ACCÉSSS considère que ses membres, qui font d’ailleurs un travail inestimable, devraient pouvoir compter sur un financement de la mission globale récurrent et suffisant pour l’atteinte de la mission de l’organisme. » 

8. Participation des minorités noires au sein des instances décisionnelles du réseau de la santé et des services sociaux (Pilier IV). Problématique : 

D’après le Document de consultation, « …la population noire québécoise s’élevait à quelque 152 200 personnes au moment du Recensement de 2001. Cela représente 2,1% de la population totale. »
 Malgré ce fait, il n’y a pratiquement pas de représentants des communautés noires au sein des différentes instances décisionnelles du réseau de la santé et des services sociaux. Encore plus grave, le nombre des représentants des communautés noires ne cesse de diminuer depuis 1997; il y avait certaines personnes de ces communautés nommées aux conseils d’administration des anciennes Régies régionales.

ACCÉSSS a toujours insisté, depuis sa fondation en l984, sur l’importance d’avoir des représentants des communautés ethnoculturelles et des minorités visibles à l’intérieur des instances décisionnelles du réseau. Depuis, nos interventions ont réussi à modifier les lois régissant la santé et les services sociaux pour protéger le droit à la représentation des communautés ethnoculturelles. 

Par exemple, la Loi sur les services de santé et les services sociaux encore en vigueur exige clairement dans ses articles 132, 133 et 138 que les conseils d’administration des établissements, soit par nomination ou cooptation, « …assurer…une meilleure représentativité de la composition socioculturelle, ethnoculturelle, linguistique ou démographique des communautés desservies… » (--Voir articles 132, 133 et 138, Loi sur les services de santé et les services sociaux, L.R.Q., chapitre S-4.2). Le même principe s’appliquait à la composition des conseils d’administration des anciennes Régies régionales 

(--Voir l’article 397.3, Loi sur les services de santé et les services sociaux, L.R.Q., chapitre S-4.2).

Lors de notre comparution, le 8 mars dernier, devant la Commission des affaires sociales qui étudiait le projet de loi 83 (la reforme des services sociaux et de santé) ACCÉSSS a déposé les recommandations suivantes : 

« ACCÉSSS estime qu’il faut s’assurer que la composition des conseils d’administration des agences, instances locales et des établissements, reflète la diversité ethnoculturelle de la population du territoire en question (voir les articles 119., 129., 130., 131., 133., 397.)
« D’après l’article 128. « Une agence peut proposer au ministre que deux ou plusieurs établissements qui ont leur siège dans le territoire de cette agence soient administrés par le même conseil d’administration. L’agence doit toutefois tenir compte des caractéristiques ethnoculturelles…des établissements concernés… » ACCÉSSS est reconnaissant de cette préoccupation du législateur. Néanmoins, nous pensons que la fusion des établissements tend vers la réduction effective du nombre de participants issus des minorités dans les instances décisionnelles du réseau.
« L’article 133 traite de l’élection des membres des conseils d’administration d’un établissement. ACCÉSSS a observé que dans l’ancienne loi dans le même article 133, la composante ethnoculturelle était présente comme l’un des critères de sélection des membres. Cependant, nous sommes inquiets de constater que dans la nouvelle version proposée par le projet de loi 83, cette particularité n’apparaît plus et ACCÉSSS considère qu’elle devrait continuer de s’y retrouver compte tenu de l’importance croissante de la diversité ethnoculturelle dans la société québécoise. » 

ACCÉSSS recommande que le Ministère de la Santé et des Services sociaux nomme des représentants des communautés noires au sein des instances décisionnelles prévues pour les nouvelles structures administratives à partir de la réforme en cours (c.-à-d., les conseils d’administration des Agences de développement des réseaux locaux des services de santé et des services sociaux, les RLS, les CSSS, les établissements fusionnés, etc.). 

Ainsi, ACCÉSSS recommande la nomination ou cooptation des membres des communautés noires aux comités de gestion ou de consultation sur les diverses problématiques (ex., jeunes, aînées, femmes, santé mentale, etc.) et aux comités des usagers, des plaintes, etc., à concrétiser par la nouvelle loi sur la santé et les services sociaux (Projet de loi 83) ou par le Projet clinique.

Au delà des instances du réseau de la santé et des services sociaux, il y a d’autres ministères ou organismes québécois qui ont une influence sur les décisions qui affectent la santé des communautés noires (par exemple, l’OPHQ, la CSST, etc.). Nous recommandons également que des représentants des communautés noires soient nommés ou cooptés aux instances décisionnelles de ceux-ci.

9. Développement des compétences interculturelles – Formation interculturelle des intervenants du réseau de la santé et des services sociaux, ainsi que des étudiants des professions du domaine de la santé et des services sociaux (Pilier V).

ACCÉSSS a constaté un manque de connaissances des professionnels et d’autres employés du réseau sur les caractéristiques des membres des communautés noires qui risquent d’affecter leur état de santé (Voir la section « Pilier I » ci-haut). 

Ceci inclut :

A. Le manque de connaissance des outils pédagogiques et des approches existantes qui peuvent améliorer l’accès aux traitements adéquats pour les membres des communautés noires;

B. L’ignorance des outils de traduction ou des services d’interprètes qui peuvent servir à dépister la symptomatologie des maladies affectant les membres des communautés noires;

C. Le manque de connaissance ou de liens opérationnels avec les organismes communautaires des communautés noires et les thérapeutes de ces communautés.

10. RECOMMANDATIONS :

Recommandation 1 :

« ACCÉSSS demande au gouvernement du Québec d’implanter des programmes d’accès à l’égalité en matière de services sociaux et de santé pour les communautés ethnoculturelles. Nous estimons que ces programmes devraient comprendre les éléments suivants :

1. Analyse populationnelle

· Connaître la composition de la population d’une région (origine ethnique, langue maternelle, religion).

· Faire l’analyse des besoins en matière de santé et de services sociaux.

· Connaître les besoins en matière d’adaptation des services en raison des spécificités ethnoculturelles.

2. Disponibilité des programmes et services

· Faire l’inventaire des programmes et des services existants.

· Analyser les critères de détermination des programmes et services.

3. Analyse de la prestation des services.

· Analyser l’allocation des ressources humaines et faire l’analyse des effectifs.

· Analyser l’allocation et le mode d’utilisation des ressources matérielles.

· Analyser l’allocation et mode d’utilisation des ressources financières.

· Analyser les modalités d’accès aux services dispensés.

4. Détermination de la sous-utilisation des services existant

· Analyser le niveau d’utilisation des services par la population ethnoculturelle en comparaison avec la population d’accueil.

5. 
Détermination de l’insuffisance des programmes et services en raison des spécificités 
ethnoculturelles de la population.

6. 
Élaborer un plan d’action en matière d’accessibilité à la santé et de prestation des 

services fondé sur l’équité. » 

Recommandation 2 : ACCÉSSS demande au Gouvernement d’implanter des programmes d’accès à l’égalité en emploi au sein du réseau de la santé et des services sociaux, tels que définis par la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi (L.R.Q., chapitre A-2.01) pour redresser les effets de la discrimination vécue par les minorités visibles, notamment les membres des communautés noires (Voir section 6.2 si-haut). 

Recommandation 3 : ACCÉSSS recommande que le Ministère de la Santé et des Services sociaux réalise, avec la collaboration d’ACCÉSSS, une enquête pour déterminer dans quelle mesure les services de santé offerts par les établissements du réseau sont adéquatement préparés pour desservir les clientèles des communautés noires.

Recommandation 4 : ACCÉSSS recommande que le Ministère de la Santé et des Services sociaux réalise, avec la collaboration d’ACCÉSSS, une enquête pour déterminer dans quelle mesure les services liés à la santé mentale offerts par ces services (c.-à-d., psychiatriques, lignes d’écoute, assistance, maisons d’hébergement, counselling, etc.) sont adéquatement préparés pour desservir les clientèles des communautés noires.

« Recommandation [5 :] Il est recommandé…de tenir compte…du cumul de facteurs de fragilisation chez [les] clientèles [immigrantes] qui ont une incidence sur la santé : pauvreté…, isolement, allophonie,…stress,…discrimination, etc. », 

Recommandation 6 : ACCÉSSS recommande que le Gouvernement, et ses institutions vouées à la protection des femmes en situation de crise, s’assure que les services et programmes créés pour aider ces femmes sont adéquatement outillés pour aider les femmes des communautés noires en détresse.

Recommandation 7 : ACCÉSSS recommande que le Gouvernement augmente les ressources humaines et matérielles allouées aux centres d’hébergement des femmes victimes de violence conjugale desservant les communautés noires et autres minorités visibles, ainsi qu’aux centres des femmes des communautés noires et autres minorités visibles.

Recommandation 8 : ACCÉSSS recommande que le Gouvernement réalise, avec la collaboration d’ACCÉSSS, une enquête sur la problématique des jeunes des communautés noires pour déterminer les facteurs qui produisent une proportion importante de ces jeunes au sein des Centres jeunesse, ainsi que dans le bassin de clientèles d’autres institutions vouées à la réduction des tensions raciales dans la société québécoise.

« Recommandation…9 : Il est recommandé que le Ministère s’assure que les Régies régionales [c.-à-d., les ADRLSSSS]…travaillent avec les établissements et les organismes de services…aux communautés ethnoculturelles pour développer des projets de prévention…pour favoriser l’inclusion des jeunes des minorités visibles…qui doivent faire face à des tensions interraciales ou interethniques;… » 

Recommandation 10 : ACCÉSSS recommande que le Ministère de la Santé et des Services sociaux réalise, avec la collaboration d’ACCÉSSS, une enquête pour identifier les barrières d’accès aux services vécues par les aînés des communautés noires, et pour trouver des solutions avec la collaboration des représentants des organismes communautaires voués à la défense des droits de ces communautés. 

Recommandation 11 :  ACCÉSSS recommande que les organismes constitués par les diverses communautés noires (c.-à-d., africaines, caribéennes, et afro-canadiennes) soient reconnus dans leur spécificité, et au pied d’égalité avec les autres organismes voués à la préservation des valeurs, traditions et cultures, telles que comprises par les articles 20 et 43 de la Charte des droits et libertés de la Personne du Québec.

Recommandation 12 : ACCÉSSS recommande que le Ministère de la Santé et des Services sociaux reconnaisse les organismes communautaires des communautés ethnoculturelles, et plus spécifiquement des communautés noires, en tant qu’organismes communautaires québécois au pied d’égalité avec tous les autres organismes; et qu’il réserve une enveloppe budgétaire pour ces organismes proportionnelle aux clientèles qu’ils desservent.

Recommandation 13 : ACCÉSSS recommande que le Ministère de la santé et des services sociaux nomme des représentants des communautés noires au sein des instances décisionnelles prévues pour les nouvelles structures administratives à partir de la réforme en cours (c.-à-d., les conseils d’administration des Agences de développement des réseaux locaux des services de santé et des services sociaux, les RLS, les CSSS, les établissements fusionnés, etc.). 

Recommandation 14 : ACCÉSSS recommande que le Ministère de la Santé et des Services sociaux procède à l’analyse, avec la collaboration d’ACCÉSSS, de ses programmes de développement des compétences en intervention interculturelles, et de formation continue et de base des intervenants du réseau, ainsi que des étudiants des professions du domaine de la santé et des services sociaux.
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Centre sur la diversité culturelle et les pratiques solidaires (CEDISOL)
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Fédération des communautés culturelles de l’Estrie
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Forum régional d’intervention auprès des familles issues de l’immigration (FORSI)

Groupe Action pour Prévention

Halte-femmes Montréal-Nord

Hôpital de Montréal pour enfants

Institut interculturel de Montréal
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Le Mieux-être des immigrants
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Maison internationale de Québec
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Médecins d’ailleurs

Mouvement Jeunesse Montréal-Nord

Ordre professionnel des travailleurs sociaux du Québec
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Promotion Intégration Société Nouvelle (PROMIS)
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Services d’assistance aux immigrants juifs (JIAS)

Services sociaux de la Communauté hellénique de Montréal

Solidarité Ahuntsic

Solidarité ethnique régionale de la Yamaska (SERY)

TRACOM, inc.

Vision Inter-cultures

1.	Gouvernement du Québec –Des valeurs partagées, des intérêts communs. La pleine participation à la société québécoise des communautés noires. Document de Consultation. Août 2005. -page 6.


2.	Ibid. -page 15. 


3.	Ibid. -page 21.


4.	Di Giovanni, Jérôme –Programmes d’accès à l’égalité (PAE) dans les services sociaux et de santé, Bulletin ACCÉSSS,  juin 2005. -page 5.


5.	Gouvernement du Québec –Des valeurs partagées, des intérêts communs. La pleine participation à la société québécoise des communautés noires. Document de Consultation. Août 2005. --page 3.


6.	Ibid. --page 3.


7.	Di Giovanni, Jérôme –Programmes d’accès à l’égalité (PAE) dans les services sociaux et de santé, Bulletin ACCÉSSS, juin 2005. --page 3.


8.	Di Giovanni, Jérôme –Programmes d’accès à l’égalité (PAE) dans les services sociaux et de santé, Bulletin ACCÉSSS,  juin 2005. page 4.


9.	Gouvernement du Québec –Des valeurs partagées, des intérêts communs. La pleine participation à la société québécoise des communautés noires. Document de Consultation. Août 2005. --page 21.


10.	Gouvernement du Québec –Des valeurs partagées, des intérêts communs. La pleine participation à la société québécoise des communautés noires. Document de Consultation. Août 2005. --page 24.


11.	Ibid. -Page 40


12.	Gouvernement du Québec –Des valeurs partagées, des intérêts communs. La pleine participation à la société québécoise des communautés noires. Document de Consultation. Août 2005. --page 15.


13.	Gouvernement du Canada – Puis…la porte s’est ouverte : problèmes de santé mentale des immigrants et des réfugiés. Rapport ‘Beiser’, 1988.--Page12.


14.	Ibid,--page 29.


15.	ACCÉSSS –Avis sur la question de la santé mentale des communautés ethnoculturelles au Québec. Document de travail, Août 2005. --Page 11 & 12.


16.	Ibid. --Page 5, 


17.	Ibid. --Pages 8 & 9.


18.	Gouvernement du Québec –Des valeurs partagées, des intérêts communs. La pleine participation à la société québécoise des communautés noires. Document de Consultation. Août 2005. --page 18.


19.	Ibid. --page 16.


20.	Statistique Canada –Les services aux victimes au Canada…2002-2004. --page 17.





21.	ACCÉSSS –État de situation sur l’accessibilité des services sociaux et de santé aux immigrants et aux communautés ethnoculturelles (Rapport Vento) (2002) --Pages 35 & 39.


22.	Ibid. --Page 58. 


23.	Ibid. --Page 81.


24.	ACCÉSSS –Document de sensibilisation sur la réalité et les besoins des personnes âgées de 65 ans et plus membres des communautés ethnoculturelles. Présenté [au] Parlement des sages, Québec, 2004. --page 4.


25.Ibid. --page 5.


26 Gouvernement du Québec, Des valeurs partagées, des intérêts communs. La pleine participation à la société québécoise des communautés noires. Document de Consultation, août 2005. --pages 3 et 7.


27.Ibid.--page 18.


28.Ibid.--page 16.


29.	Gouvernement du Québec –Des valeurs partagées, des intérêts communs. La pleine participation à la société québécoise des communautés noires. Document de Consultation. Août 2005. --page 2.


30.	Ibid. --page 2.


31.	Ibid.--page 26.


32.	ACCÉSSS –Cadre de référence sur le financement des organismes membres, octobre 2005. --page 11.


33.	Ibid. --page 11.


34.	Ibid. --pages 11 et 12.


35.	Ibid. --page 13.


36.	Ibid. --page 14.


37.	ACCÉSSS –Cadre de référence sur le financement des organismes membres, octobre 2005. --page 15.


38.	Gouvernement du Québec –Des valeurs partagées, des intérêts communs. La pleine participation à la société québécoise des communautés noires. Document de Consultation. Août 2005. –page 6.


39.	ACCÉSSS –Mémoire sur le projet de loi 83 - Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les services sociaux et d'autres dispositions législatives, Janvier 2005. --pages 8 et 9


40 	Di Giovanni, Jérôme –Programmes d’accès à l’égalité (PAE) dans les services sociaux et de santé, Bulletin ACCÉSSS,  juin 2005. --pages 4 & 5.


41.	ACCÉSSS –État de situation sur l’accessibilité des services sociaux et de santé aux immigrants et aux communautés ethnoculturelles (Rapport Vento). 2002. --Page 85.


42.	Ibid.--Page 88.





PAGE  
25

